
3162 COMMUNES

seulenmnt de c.es règles sont passés dans la
juriprudence (les pîrovinces. Une province

puoutrra révoquer' cette loi impériale, ce qu'elle
n :îîrtit lii faire autremtent. La chose se
pr'ésente en Colonibie-Aniglaise, comme mon
hionorabîle tîîi 1l' mtinistre de la Justice me
le dlit. Vient ensuite ce lexte:

Nonobîstant, toute disposition (le la loi d'iii-
tcrprétatiotî (le 1889t. l'expressioni "coloîîie" lie
devra. <tans aucune loii dlii l'atilettient dIli l{ovýat-
nie-Uni, adoptée après lit i ise en viguteur de la
pr'ésenite loi. s'apptiquier à min l)outinion ou1 <lie
provuince o<1 <1i éttat tittelcoiiiit ftaistant partlie
di'un Demi nioni.

En <'autres ternies, le itot "coloniie", dans

lat loi (F'in terprtt: lion d'Angleterre, comîprend
le Canadla, l'Australie t t l'Afrique du Sud.

D)orénavantot, en raison dic l'adoption "il Statut

dlu Wetiî..r es dlomiinions nie suiront pluts

da:ns la catégoti" (les colonies. A moins

qiuttne loi nie les mtentionne particiulièeent
à leur dlemndte et avec leur consentenment,
atucune' loi anglauise ne s'appliquera au Ca-
î:ila tii at un auttre domtinion.

J 'ai été bteauicoup trop long, muonsieurl l'Or:î-

tur.i' e le sais, dansw miont exposé dles circons-

tatnces qui nie font utn dlevoir dle piroposer.
apî puyé parii le muiniistrle (le la Justice. l'adop-

t io det 1'it mtîlion insci':te sous moit ioît au

Fi4uilktoti.
LIioti. E N 'l LAPIJINTE (Québc'-

Est ): -Monsieuir l' ra teîuîr lat Cha:mbr'e doit

dle, reîîîî' vu iieilts à mut ' très hontorable elui

pouir soit expo<sé fuît cItuiir île laii moti on dont
elle est saiSit'. Le pr * îýut (le résolution repuré-

sente l'tuhouitisseit.cit îl Iti 1: tt'sognie uccoîti-

plie Itar la coté' i mp ît~ériaule dle 1926 et,
c'ommein non ti-is hiontorable ami l'a dit. de

lau letote évlttion x crs îe statuît (le iiattin du1
Catnada et, de', aties dominions.

En 1926, cotane l'il noté mîon très itono-
î'ablc amni, les dliver'ses nations de la commu-

liatité britanuî:que ont défini, en ternmes non

éqivoquies. ce que seraient leurs relations

mtutelles. Elles ont tdéclaré qu'elles constit-
tieti nules socié és attones ti sein <le 1cm-

ptin tbritta:nnîiquîe. ég: i1e- quaî nt à la condition
politique, en auîcune façon subordonnées l'une
a ltautrîe l)ai' ra:pport autx affaires intérieures

ou ext érieuires, biien qut'unics piar une coin-
mimîle allégeanice it it couronne et libremett
associées àa titie dle memttbres du Comînion-
wc:ilth îles nations britantniques. C'était làt
t'tifirnation formtelle' et claire de leur statut
(le nattiofl. (''tait la recontnaissanice dul ftait

qtt'u l'egiilît é (le ,statut conistitue le principe
fondamiiientail stir lequel s'appuie l'empire bri-
tanitque.

Mon très hlortit le aîîîii a affirnmé qu'ail
poit de vule Juidtique ('e n'est pas ahsolu-
rutent exact en faîit. Je suis porté à différer
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d'avis. Je Crois que cet exposé dle doctrine
r'epré'sentalit l'état de choses existant de fait,
sinon aut regard de lat loi. Les lois de l'cru-
pire et les diverses unités de l'empire n'a-
vaient pas at teint un point auissi avancé que
les lat.Il était essentiîel (le rendre les lois
conftormies à lat réalité. C'est pourquoi la
conférence <le 1926 ai adopté une résolution,
tendant à lat convocation d'une autre confé-
reIlcu extraordlinaire, où les délégués jur'idi-

quecs des diverses nations (le l'cnmpire se reu-
niraient en vue d'arriv er à une décision sur
les ilivi rs points à l'égard desquels il impter-
tait <le modifier les lois <le l'empire pour
qucelies soient d'accord avec l'état le choses
accepté par toits.

Yavî\ais l'honn.eur de représenter le Canada
a ctt conférence (le 1929. Notre tâche ne
consistait pas à établir- 'aucun principe nou-

ea. Loin de là: nous n'avions qu'à tra-
diir dans lat pratique les pici'pes poses
par lat conférence <le 1926. Point, n'est be-
Soin. surtout aîprès le discours (le mon très
hionorablNe ami. d 'entreri da<ns ie V' tail des
vS<ux exprimei s p'ai lat e. nférenuve du 1929.
lesque îls on t été acc<ettés et appr îiou vés pt<r
lt icon féren ce du< 1930, c'ommne I ';ndque lat
miotion lt lé't u<le.

Il v a sans dlire que ji'app îuie, aveu gri nd
pIlai si' lat totion <le nion t rès honorab le col-
Ilguie. D)'a utanut plits que lit lecture de lat
11î0:01 M< t'appre'nd quet chaque' alinéai <ii sta-

ti proje<té est fontdé sur uin des vSuxii de lat
contféi't uce du< 1929.

Lt' p renmier' alIinéaî relatif à lat loi dle la
S.itt'('slon Cii trôe commeC (0 tCon le verra dans
le comtptte rendît des dlélibérations (le la con-
fércei de 19,30, c'est-à-dire le compte r'endu
dle liî dlernière conférence itupéria le. 1). 21,
est confoînme au voeu expîrimé -à l'alinéa 60
(11.1 r'tpplort de lat conférence de 1929.

Le' second considérant est ainsi conçu:
t'oîsiîdliît q~u'îil est contorilite tit statut

tuoistittionnîel qiC atîctîle loi à veluit ént aiattlt

(lit Parl~cieet dit R{oyattume-Uni ne s'étetnde à
tauctun des Domtinions. colone partie dle la loi
eni vigueurt dants 'e 1)îiiîtion. si eu' niest à la
detîandîe et dii conseîîteiueiit de c'e Doiiotn.

Ce texte, suivant le rapport de la confé-
rettie impériale de 19G0, est fondé sur l'article
54 (lit rapport de la conférence de 1929. L'ar-
ticle suivant, relatif à la loi dite Coion'al
Laws Validity Act, est fondé,-paragraphes 1
et 2.-sur la conclusion qui figure à l'article
53 dit ratpport de la conférence de 1929 sur
l:lapplicaition (les lois des dominions.

l'«ai'tiî'le suivant, relatif à l'application cx-
territoriale de nos lois, est conforme à la con-
clusion de l'article 43 du rapport do' la
conférence sur l'application des lois des domni-
nions, ainsi qu'il appert à la page 22 dudlit
rapport.


